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Les traces informatiques : 
cas particulier de la notion de trace

pierre-olivier vaLLat1 (Haute école pédagogique BEJUNE, 
Suisse)

 Les traces informatiques que nous laissons à notre insu sur le web nous échappent 
et la Loi fédérale sur la protection des données reste difficilement applicable. 
Nous nous interrogeons ici sur la nature de la trace et, en particulier, sur la nature 
de la trace informatique. Nous évoquons également l’utilisation de nos traces par 
l’intelligence artificielle au sens large du terme. Dans le prolongement et dans 
l’optique de l’introduction de l’informatique comme discipline obligatoire, nous 
indiquons quelques pistes pour sensibiliser aussi bien les enseignant·e·s que les 
étudiant·e·s.

 Mots-clés : Nature de la trace, traces informatiques, intelligence artificielle, 
 enseignement de l’informatique, protection des données personnelles

introduction

Lors des entretiens que nous avons menés avec quelques professeures et 
professeurs des HEP en Suisse romande (Vallat, 2014), nous avons constaté 
qu’ils utilisaient les traces quasiment à leur insu. En effet, certaines de leurs 
déclarations indiquaient un non-usage des traces puisque les moments de 
connexion de leurs étudiant·e·s n’étaient pas examinés. Implicitement, ils 
réduisaient les traces du système à celles qui ne fournissent que la chronolo-
gie des connexions à l’environnement d’apprentissage. Par contre, les conte-
nus des forums, des wikis ainsi que les travaux remis par les étudiant·e·s 
n’étaient jamais cités en tant que traces. Cette vision des traces, réduite aux 
seuls aspects temporels des évènements se déroulant dans l’environne-
ment, nous a interpelé et nous a conduit à mieux cerner les caractères de 
cet objet qu’est une trace. 

nature des traces

Par définition, une trace n’existe pas par elle-même, mais résulte de l’inte-
raction en entre deux objets à un instant donné. Comme Serre le relève, 
la trace n’a pas d’existence propre, « [...] elle n’existe que par rapport à 
autre chose (un évènement, un être, un phénomène quelconque), elle est 
de l’ordre du double, voire de la représentation et ne prend son sens que 
sous le regard qui la déchiffrera » (Serres, 2002, p. 1). Attardons-nous sur la 
dernière partie de la citation qui fait référence à la « représentation » et au 
« regard » qui est porté sur la trace. Imaginons la trace laissée par un animal 

1. Contact : pierre-olivier.vallat@hep-bejune.ch
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sur la neige. La trace est ici la déformation du tapis neigeux par la patte de 
l’animal. Tout un chacun peut observer cette trace et se représenter l’évè-
nement qui s’est produit, soit le passage d’un animal. Cette trace à l’état brut 
sera enrichie par le regard que lui porte son observateur. En effet, la trace 
ne fournit pas d’informations directes quant à l’animal qui l’a produite, car ce 
sont les connaissances de l’observateur qui permettent de la décrypter. Le 
« promeneur du dimanche » pourra affirmer qu’un animal a passé par là. Le 
biologiste pourra quant à lui dire qu’il s’agissant d’un cerf. La trace est donc 
mobilisatrice de nos expériences acquises comme le relève Jeanneret « [...] 
les traces n’existent pas naturellement comme traces, mais dépendent d’une 
stratégie interprétative (herméneutique) particulière qui doit être sociale-
ment partagée pour être opérante » (Jeanneret, 2013, p. 48). Cette dernière 
vision de la trace fait référence à des savoirs partagés. Elle nous renvoie 
donc au fait que cette trace sera interprétée différemment selon l’apparte-
nance de l’observateur à un groupe particulier. À la question de savoir si 
l’âge du cerf est contenu dans la trace, la réponse se trouve dans la connais-
sance d’un indice, qui pourrait indiquer l’âge de l’animal. Il faut naturelle-
ment que cet élément de décryptage soit présent dans la trace. Ce dernier 
exemple met en lumière un élément à première vue paradoxal. Une trace 
peut contenir une information qui nous est inaccessible à cause d’un savoir 
non encore découvert. 

En nous inspirant de Van der Maren (2005), nous retiendrons deux termes 
pour indiquer la qualité d’une trace. Le premier terme, la « fidélité de la 
trace », indique si la trace représente la réalité sans déformation majeure. La 
trace est-elle lisible correctement ? L’animal qui a passé sur la neige est-il un 
cerf ? N’y a-t-il pas une dégradation ou une incomplétude qui engendre une 
erreur dans l’interprétation de la trace ? Ce premier critère est fondamental 
puisqu’il devrait empêcher l’utilisation de traces « non fidèles ». Ensuite, il 
convient de s’interroger sur l’utilisabilité de cette trace. Nous introduisons 
ici un second critère que nous intitulerons la « pertinence de la trace ». De 
son côté, Van der Maren qualifie ce second critère de « validité ». Ce critère 
sert à évaluer la qualité des informations déduites de l’observation de la 
trace en fonction de l’objet de recherche. Cette pertinence varie d’un acteur 
à l’autre en fonction de ses connaissances personnelles, de la nature de la 
trace et de l’usage qu’il va faire des informations fournies. 

Quelles traces recueillir ? Une première approche consiste à s’intéresser à 
un maximum de traces afin de ne pas omettre d’informations importantes. 
Cette approche mobilise des ressources en temps lors de la simple récolte 
et de l’observation. En outre, elle génère un bruit considérable pour les 
traces pertinentes destinées à l’objet de recherche. Il faut entendre ici la 
notion de « bruit » au sens de la théorie de la communication et des télécom-
munications, où le bruit, sonore, électronique ou autre, perturbe le contenu 
du message transmis voire le rend incompréhensible. Les traces non per-
tinentes vont devoir être ultérieurement filtrées pour ne conserver que 
les traces pertinentes. Cette étape de tri représente une nouvelle perte de 
temps et de ressources. Il faut encore constater que ce souci d’exhaustivité 
ne garantit pas que certaines traces pertinentes et importantes ne seront pas  
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observées. Cette abondance de traces récoltées représente l’un des défis 
majeurs lorsqu’il s’agit de traces informatiques, qui sont récoltées aujourd’hui 
par de nombreux systèmes de collecte. Penchons-nous sur la particularité 
de la trace informatique.

trace informatique : un modèle parmi d’autres

En partant de la définition de la trace donnée par Leleu-Merviel (2013) « au 
premier niveau, la trace est un dépôt laissé à l’occasion d’un processus » 
(p. 67), nous pouvons tenter de l’utiliser pour définir la trace informatique. 
Au regard de Leleu-Merviel, la trace informatique représente donc le ré-
sultat électronique d’un processus. Néanmoins, cette trace électronique est 
particulière puisqu’elle ne peut pas être observée directement. Allant dans 
ce sens, Lévy (1997, cité par Peraya, 2003) affirme que la trace informa-
tique est virtuelle, puisqu’elle doit s’appuyer sur un artéfact externe pour 
s’afficher (Peraya & Deschryver, 2003, p. 39). Plusieurs modèles de la trace 
informatique ont été développés durant ces dernières années. Nous nous 
bornerons ici à n’en présenter qu’un seul qui fournit des types et des carac-
téristiques intéressants de traces. Mille et Prié (2006) ont construit un mo-
dèle intégrant le domaine temporel. Pour ces deux chercheurs, le domaine 
temporel représente un ensemble dénombrable d’instants. Cette dimension 
temporelle structure la trace par la prise en compte d’un instant précis. La 
construction de la trace informatique dans son processus de numérisation 
induit un ensemble de métadonnées (Settouti, 2011). À titre d’exemple, nous 
citerons les relevés d’un thermomètre numérique qui réalise des mesures 
toutes les minutes. Pour construire la trace informatique de ces évènements, 
il convient de créer un modèle de métadonnées qui pourraient être « Instant 
de la mesure » (date, heure, minute et seconde), « Valeur de la mesure en 
degrés Celsius » (nombre) et « Lieu » (chaine de caractères contenant le lieu 
où le thermomètre est placé). Les traces sont alors conditionnées pour cor-
respondre aux métadonnées dont les types sont mentionnés (date, nombre 
et chaine de caractères). Settouti qualifie ces traces de « traces modélisées » 
ou « M-Traces ». Les traces modélisées sont regroupées dans ce que Djouad 
et Settouti (2011) appellent un « Système à Base de Traces modélisées » 
(SBTm ou SBT). Dans ce modèle, les auteurs distinguent deux catégories 
de M-Trace, soit les « M-Traces premières » et les « M-Traces transformées ». 
Les M-Traces premières sont celles qui sont inscrites en premier dans le sys-
tème, par exemple les relevés de température évoqués ci-dessus. À partir 
des M-Traces premières, il est possible de créer de nouvelles traces appe-
lées « M-Traces transformées ». Deux techniques de création de M-Traces 
transformées sont évoquées par Settouti (2011, p. 81) : les « autotransforma-
tions » et les « allotransformations ». Les autotransformations se réalisent sur 
un modèle de M-Traces premières et retravaillent les informations conte-
nues dans le modèle lui-même. Une autotransformations pourrait consister à 
retirer les valeurs de l’une des métadonnées, par exemple le lieu ou encore 
de calculer la moyenne sur une période d’une heure. Il s’agit donc de fil-
trer certaines métadonnées ou de les regrouper pour obtenir une nouvelle 
trace transformée, comme la moyenne. Dans le cas des allotransformations,  
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les nouvelles traces2 sont créées par agrégation d’autres traces. En repre-
nant l’exemple du thermomètre, qui produit des traces selon le modèle « Ins-
tant de la mesure », « Valeur de la mesure en degrés Celsius « et « Lieu », on 
peut imaginer des traces qui proviennent d’un autre modèle lié à la mesure 
de l’humidité (« Instant de la mesure », « Valeur de la mesure de l’humidité 
en pour cent » et « Lieu ». Pour construire une trace transformée, il convient 
de définir un troisième modèle par exemple « Instant de la mesure », « Valeur 
de la mesure en degrés Celsius », « Valeur de la mesure de l’humidité en 
pour cent » et « Lieu ». Pour réaliser cette agrégation, il convient de recher-
cher un élément identifiant, soit une information unique contenue dans les 
deux traces premières. Si l’élément des métadonnées « Lieu » semble tout 
indiqué, il reste insuffisant puisque la trace se situe dans un domaine tem-
porel. Il est donc impératif d’en tenir compte. En effet, outre le fait que la 
trace doit provenir du même lieu, elle doit être synchrone avec trace qui lui 
sera liée. De ce fait une définition du synchronisme est nécessaire, puisque 
à priori les mesures ne sont pas faites simultanément (par exemple dans la 
même seconde). Comme cet exemple l’illustre, la transformation des traces 
premières en traces transformées représente un travail de modélisation qui 
peut s’avérer important.

utilisation des traces informatiques

Nous avons vu que la tentation de collecter toutes les traces possibles est 
grande. Cette démarche boulimique est rendue possible, aujourd’hui et 
grâce à la puissance de stockage et aux performances des ordinateurs. Ces 
vastes collections vont contenir des traces pertinentes pour certains des ac-
teurs et constitueront du bruit pour les autres. Antérieurement aux récoltes 
de traces, réalisées aujourd’hui à grande échelle par captage de nos acti-
vités sur Internet ou sur nos Smartphones, Larose, Jaillet, et Grenon (2007) 
considéraient certaines traces comme non pertinentes pour l’utilisateur, re-
dondantes, voire pléthoriques. Pour qu’elles deviennent pertinentes, elles 
devaient donc être retravaillées, c’est-à-dire transformées. À l’époque, des 
bases de données relationnelles étaient utilisées. Ces bases de données 
fonctionnent sur le principe d’allotransformations puisque les informations 
sont identifiées par une métadonnée particulière appelée couramment « clef 
primaire ». Grâce à cette clef primaire, il est possible de relier entre elles des 
données de diverses natures3. Les traces transformées se sont rapidement 
avérées très utiles dans la vie de tous les jours. Par exemple, le numéro de 
client permet de consulter de manière fiable toutes ses commandes dans 
une boutique en ligne ou l’état de ses factures. Néanmoins, elle n’est pas 
sans risque pour la vie privée des personnes physiques ou morales. Le lé-
gislateur s’en est d’ailleurs soucié, puisque la Loi fédérale sur la protection 
des données (LPD) en Suisse a mis en place des règles quant au traitement 
des données personnelles. La construction de traces est donc réglementée 

2. Afin d’alléger l’écriture, nous utiliserons dès à présent le terme « traces » en lieu et place de 
« M-Traces »

3. Pour davantage d’informations concernant les bases de données relationnelles on pourra se 
reporter à Wikipédia : https ://fr.wikipedia.org/wiki/Base_de_donn%C3%A9es_relationnelle
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en particulier quant à leur traitement. Si les bases de données officielles et 
leurs usages sont surveillés, qu’en est-il des bases de données qui collectent 
aujourd’hui massivement les traces que nous laissons sur Internet, pour les 
agréger avec d’autres bases ? Ce mécanisme génère des traces transfor-
mées pertinentes qui sont ensuite vendues. Ces pratiques sont aujourd’hui 
reconnues et banalisées. À titre d’exemple, nous pouvons citer les publicités 
ciblées en fonction de recherches réalisées antérieurement. Qui n’a pas été 
surpris de découvrir une publicité pour un produit examiné quelques heures 
auparavant sur un autre site ? Nos données ont été mémorisées pour ensuite 
être utilisées à des fins de marketing. Nous pouvons dès lors nous interroger 
sur les données que nous générons dans le cadre de l’enseignement. Si les 
données sont captées par l’institution elle-même, le contrôle de leur usage 
est maitrisé. Par contre, lorsqu’il s’agit de collecteurs externes, leur contrôle 
est perdu. Les tiers, qui possèdent dès lors les données générées dans un 
cadre académique, peuvent en disposer pour différents traitements tels que 
leur agrégation avec des données externes à ce même monde académique. 
Les étudiant·e·s ont participé à la création de traces qui pourront peut-être 
utilisées à des fins mercantiles. Néanmoins, nous n’avons pas été informés 
clairement de la finalité des traitements ultérieurs des données générées 
par la formation institutionnelle de l’étudiant·e. l’agrégation des données est 
rendue possible par les données personnelles que nous déposons lorsque 
nous naviguons sur Internet. Les données personnelles identifiantes repré-
sentent des traces particulièrement pertinentes puisqu’elles permettent de 
relier entre elles des traces de différents systèmes. Un exemple typique : 
l’adresse courrielle. Lorsque nous donnons notre adresse courrielle lors 
d’une transaction en ligne, il s’agit souvent de l’adresse courrielle qui nous 
identifie dans notre moteur de recherche voire à notre environnement d’ap-
prentissage. La « clef primaire » est alors utilisée pour l’agrégation entre les 
traces que nous laissons sur le moteur de recherche, dans l’environnement 
institutionnel et dans le commerce en ligne. Dès lors, ne nous étonnons plus 
de l’affichage de publicités orientées par nos derniers achats. Ce traitement 
de traces par agrégation est aujourd’hui démultiplié par une nouvelle avan-
cée du traitement des données avec le « Big Data », le « Machine Learning » 
et l’« Intelligence artificielle ».

Intelligence artificielle

La quantité de traces collectées par les différents environnements Internet, 
les objets connectés (IoT4) est gigantesque. Si Larose et al. (2007) consi-
déraient la quantité des traces primaires comme pléthorique, aujourd’hui 
cette quantité a véritablement explosé. Comme nous l’avons déjà vu, cette 
multitude de données représente un bruit duquel il convient d’extraire des 
informations utiles, au travers de filtres, afin d’obtenir des traces pertinentes 
pour les utilisateurs. Cette tâche est aujourd’hui directement dévolue à des 
machines spécialisées, grâce à la puissance des ordinateurs et aux avan-
cées significatives réalisées dans le domaine de l’intelligence artificielle. 

4. Internet of Things
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Pourtant, le concept n’est pas nouveau, puisque ses prémices apparaissent 
déjà dans un article des années 30 de Turing (1937). Rappelons que ce ma-
thématicien hors pair ainsi qu’une équipe de chercheurs ont permis de dé-
crypter le système de transmission de l’armée allemande, système basé sur 
la machine Enigma. Turing, qui était un visionnaire, avait imaginé à l’époque 
des machines qui pourraient « faire preuve d’intelligence ». Plus tard, dans 
les années 70, l’intelligence artificielle s’est développée grâce entre autres 
à des langages de programmation tels que LISP (McCarthy, 1978). Tombée 
quelque peu dans l’oubli, l’intelligence artificielle est revenue sur le devant 
de la scène avec les traitements massifs de traces collectées entre autres sur 
Internet. Les données, traitées par des algorithmes aussi puissants que se-
crets, créent des traces transformées qui sont ensuite mises à disposition des 
personnes intéressées. Il s’agit en général d’interfaces, types « tableaux de 
bord », qui peuvent être configurés par l’utilisateur final. Ce dernier pourra 
ainsi créer une trace transformée pertinente pour lui. Quel est l’impact de 
cette mouvance autour des traces sur l’enseignement ?

traces et enseignement

Dans les lignes qui vont suivre, nous évoquerons deux axes concernant l’im-
pact des traces sur l’enseignement pris de manière générale. Ces deux axes 
n’ont pas la prétention de représenter l’exhaustivité, mais fournissent deux 
pistes différentes qui peuvent avoir un impact sur l’enseignement. Dans un 
premier temps, nous examinerons l’usage des traces générées par des envi-
ronnements d’apprentissage et, dans un second temps, nous nous penche-
rons sur l’information à donner aux étudiant·e·s et aux élèves quant à l’usage 
de leurs traces, usage qui peut être fait à leur insu.

usage des traces fournies par les environnements d’apprentissage

Dans l’étude que nous avons menée il y a quelques années (Vallat, 2014), 
nous avions constaté que les formatrices et formateurs n’étaient pas conscients 
d’utiliser des traces informatiques lorsqu’elles ou ils travaillaient dans l’envi-
ronnement d’apprentissage, en l’occurrence Moodle. En effet, elles et ils si-
gnalaient ne pas utiliser les traces fournies par leur environnement, car elles 
et ils ne s’intéressaient pas aux moments de connexion de leurs étudiant·e·s. 
Par contre, elles et ils disaient utiliser divers services (Gauthier, 2004 ; Peraya, 
2000) de leur environnement d’apprentissage tels que wiki, forum, dépôt de 
devoirs... Les services mis en place dans leurs cours en ligne fournissent des 
traces, en général transformées, des activités des étudiant·e·s au travers des 
tableaux de bord mis à disposition par le système. Notons qu’aujourd’hui 
les environnements d’apprentissage s’appuient sur les Learning Analytics 
(Schneider, 2014) pour présenter les traces laissées par les étudiant·e·s. Les 
Learning Analytics constituent un vaste projet qui a été initié lors de la première 
conférence sur ce thème « 1st International Conference on Learning Analytics 
and Knowledge 20115 ». Ce projet consiste à mettre à disposition de toutes les 
actrices et de tous les acteurs de l’environnement des outils créant des traces 

5. https://tekri.athabascau.ca/analytics/ (consulté le 3 février 2019)
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pertinentes pour leur travail sous forme d’écrans. Chacune et chacun peut 
configurer son tableau de bord en fonction du rôle qu’elle ou qu’il joue dans 
l’environnement (professeur, informaticien, étudiant...).

We envision LA [Learning Analytics] as a means to provide stakeholders (learn-
ers, educators, administrators, and funders) with better information and deep 
insight into the factors within the learning process that contribute to learner 
success. Analytics serve to guide decision making about educational reform 
and learner-level intervention for at-risk student. (Siemens et al., 2011, p. 5)

Signalons encore que la démarche s’inscrit dans une mise en place de type 
open source afin de favoriser l’appropriation et la personnalisation de l’in-
terface par les actrices et acteurs qui en font usage. Enfin, l’aspect open 
source favorise également l’uniformisation des métadonnées, laquelle uni-
formisation rend possibles les interconnexions entre environnements. Cette 
opportunité d’interconnexions fait naturellement écho aux propos tenus pré-
cédemment quant aux dangers liés à l’agrégation de traces diverses et au 
respect du droit en matière de protection des données. 

Les services mis en ligne par les formatrices et formateurs fournissent des 
données qui permettent de suivre la progression des étudiant·e·s. A titre 
d’exemple, nous citerons le ePortflio. Si la démarche de type portfolio est 
utilisée depuis plusieurs années en formation, son aspect numérique permet 
d’aller au-delà de la version « papier ». En effet, les traces générées par les 
environnements d’apprentissage représentent aujourd’hui une source im-
portante de données déjà numérisées. Elles offrent la possibilité d’intégrer 
des documents numériques multimodaux tels que fichiers audio, vidéos... En 
outre, les recherches en sciences de l’éducation se fondent très souvent sur 
des transcriptions d’entretiens c’est-à-dire sur la transformation de traces nu-
mériques audio (les enregistrements) en traces numériques textuelles. Cette 
transformation reste aujourd’hui couteuse en temps puisque, dans la plupart 
des cas, c’est un agent humain qui se charge du travail. Les traces numériques 
mémorisées dans les environnements d’apprentissage sont, quant à elles, 
disponibles sous forme numérique et donc immédiatement exploitables. 
Divers outils de prise de données peuvent être ajoutés aux environnements 
existants comme évoqué ci-dessus. Il est également possible de construire 
des systèmes de prise de prise de données sous la forme d’« inscripteurs de 
traces » (Peraya, Batier, Paquelin, Rizza & Vieira, 2009). Cette dernière ap-
proche est aujourd’hui retenue pour le projet Digital Skills (swissuniversities, 
2019). Ce projet, commun aux HEP-FR6 et HEP-BEJUNE7) prévoit de mettre 
à disposition des inscripteurs de traces pour les étudiant·e·s, formatrices et 
formateurs de ces institutions afin de capter diverses données qui pourront 
être exploitées en vue du suivi des étudiant·e·s, de l’amélioration de la for-
mation... Aujourd’hui, ce projet est en phase de démarrage.

Selon nous, cet aspect important devrait avoir une place dans les pro-
grammes qui viennent d’être mis en place ou qui le seront prochainement.

6. Haute Ecole Pédagogique du canton de Fribourg.

7. Haute Ecole pédagogique des cantons de Berne, Jura et Neuchâtel.
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Comme nous l’avons vu, toute navigation sur Internet engendre des traces. 
Les entreprises qui récoltent les traces, soit pour des besoins liés à leurs 
activités, soit pour les monnayer à d’autres entreprises, sont naturellement 
très intéressées par les traces identifiantes de la personne. Les accès à Inter-
net sont de plus en plus fréquemment conditionnés par une identification au 
site visité. Le prétexte invoqué consiste fréquemment à obtenir des services 
supplémentaires ou à personnaliser son environnement. Selon Krämer, 
consciemment ou très souvent inconsciemment, nos activités fournissent 
des traces.

On ne fabrique pas une trace, on la laisse, et ce sans intention aucune. [...] 
À la différence du signe que nous créons, la signification d’une trace existe 
au-delà de l’intention de celui qui la génère. C’est justement ce qui échappe 
à notre attention, à notre contrôle ou à notre vigilance qui, à partir de nos 
actes, prend la forme d’une trace. (2012, p. 5)

Si, comme le relève Krämer, les traces que nous laissons sur Internet 
échappent à notre contrôle, que deviennent-elles au cours du temps ? Seule 
certitude : nous en avons perdu le contrôle. Rappelons que la Loi fédérale 
sur la protection des données stipule dans l’alinéa 3 de l’article 4 que « Les 
données personnelles ne doivent être traitées que dans le but qui est in-
diqué lors de leur collecte [...] » (Confédération, 2014). Si nos traces nous 
échappent, de facto, leur traitement nous échappe également. Il est alors 
fondamental d’en faire prendre conscience aux élèves et aux étudiant·e·s. 
Les traces qu’elles et qu’ils laissent avec le simple fait de naviguer sur Inter-
net continuent d’exister à long terme. D’un point de vue didactique, cette 
prise de conscience peut se réaliser au travers de simples outils tels que 
des plug-ins pour les navigateurs. Certains de ces plug-ins permettent de 
donner très rapidement et très simplement une idée de l’intrication entre 
les différents sites visités et d’en montrer l’ampleur. Nous citerons en pre-
mier Ghostery8, qui piste les mouchards présents dans une page Internet et 
qui est capable, selon les réglages, de les bloquer. Autre outil intéressant, 
Lightbeam9. Cette extension, disponible avec le navigateur Firefox, crée au-
tomatiquement des graphiques comme celui de la figure 1.

Ce graphique, montre les pages visitées (disques) ainsi que les toutes les 
parties tierces (triangles) présentes sur la page mais invisibles pour l’utili-
sateur. L’extension fournit une vue en temps réel des sites Internet qui ont 
la possibilité de créer des traces ce notre navigation. Quelles informations 
sont transmises et mémorisées sur ces environnements tiers ? Avons-nous 
été informés comme le demande l’article 4 de la Loi fédérale sur la protec-
tion des données ? Nos données nous ont échappé et nous ne pouvons pas 
les rattraper. Sans l’outil Lightbeam, nous ne serions même pas informés.

8. https ://www.ghostery.com/fr/ (visité le 4 février 2019)

9. https ://addons.mozilla.org/fr/firefox/addon/lightbeam/ (visité le 4 février 2019)

Pierre-Olivier Vallat
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Figure 1 : Graphique créé par Lightbeam

Conclusion

Le tableau brossé ci-dessus peut paraitre bien sombre. Néanmoins, l’utili-
sation des traces par certaines sociétés ne doit pas masquer les avantages 
d’une utilisation à des fins d’amélioration de la formation. Comme nous 
l’avons relevé dans l’introduction (Vallat, 2014), les formatrices et forma-
teurs n’ont souvent pas conscience d’utiliser des traces, elles et ils utilisent 
différents services pour leur enseignement. L’usage de systèmes de type 
Learning Analytics (Schneider, 2014) peut leur ouvrir de nouvelles voies. En 
effet, les formatrices et formateurs ont alors à disposition des outils d’évalua-
tion de l’impact de leur enseignement et peuvent encore suivre la progres-
sion de leurs étudiant·e·s. Ce qui est possible aux formatrices et formateurs 
l’est aussi aux étudiant·e·s. Celles-ci et ceux-ci ont aussi la possibilité de 
créer des tableaux de bord personnalisés qui leur fournissent des indica-
tions utiles quant à la progression de leur formation. 

Au-delà des traces en tant qu’outil d’enseignement, les traces informatiques 
fournies par les environnements d’apprentissage représentent une masse 
conséquente de données numériques à exploiter dans la recherche en 
sciences de l’éducation. En les transformant et les recoupant avec des traces 
provenant d’autres sources, elles pourront s’enrichir de nouvelles informa-
tions. Rappelons néanmoins que ce type de manipulations ne doit en aucune 
manière empiéter sur les données privées des différents acteurs œuvrant 
dans les environnements d’apprentissage ainsi que la LPD (Confédération, 
2014) nous le rappelle.
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Enfin, la sensibilisation précoce des futures utilisatrices et des futurs utilisa-
teurs reste fondamentale et doit être réalisée pour que chacune et chacun 
comprenne les enjeux réels de l’utilisation d’Internet. Cette sensibilisation 
doit faire partie intégrante des programmes scolaires qui sont actuellement 
mis en place afin de fournir une culture numérique. Le domaine touchant à la 
formation des enseignants, que ce soit en formation initiale et en formation 
continue, doit également mettre sur pied des cours ad hoc mettant à dis-
position des moyens d’enseignements qui sensibilisent aux enjeux liés aux 
traces générées par la navigation sur Internet.

On constate que les traces informatiques touchent à plusieurs domaines. Il y 
a encore peu de temps, les traces n’étaient l’objet d’études que de quelques 
spécialistes. Aujourd’hui, elles sont devenues incontournables pour cha-
cune et chacun d’entre nous. 

Pierre-Olivier Vallat
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